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Énoncé 
 

 
Les itinéraires sont planifiés pour assurer la sécurité et 
l’efficacité, en tenant compte de la durée des trajets pour 
les élèves. La durée maximale des trajets en autobus a 
été établie en tenant compte de la géographie du secteur. 
 

 
Procédures 

 
Le personnel de WESTS tient compte de la durée des 
trajets en autobus lorsqu’il planifie les itinéraires 
d’autobus. En règle générale, le temps que les élèves 
passent à bord de l’autobus ne doit pas être supérieur à 
ce qui suit : 
 
 60 minutes – De la maternelle à la 6e année  
 75 minutes – De la 7e année à la 12e année 
 
La durée des trajets en autobus sera calculée avec le 
logiciel « Bus Planner », en fonction des conditions de 
trafic « normales ». Les travaux de construction, les 
accidents et le mauvais temps peuvent prolonger la 
durée des trajets indiquée ci-dessus. Si des travaux de 
construction prévus pour une longue période sans 
interruption affectent un itinéraire, cet itinéraire sera 
revu pour déterminer s’il est possible d’en réduire la 
durée. 
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